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FAILLITE. — ASSEMBLÉE DE CRÉANCIERS. LOI DU 28 MAI 1838. MA-

NOEUVRES POUR FAUSSER LA MAJORITÉ. ANNULATION DE LA DÉLIBÉ-

RATION. 

La loi du 28 mai 1838 (article 597) a placé au nombre des dé-

lits et puni de la peine de la prison les avantages que l'un ou plu-

sieurs des créanciers obtiennent parfois des débiteurs et qui sont 

connus sous le nom de supplémens de dividendes. L'effet de ' cette 

disposition, qui a pour but la parfaite égalité entre des créanciers 

frappes d'un même sinistre, pourrait être éludé s'il était permis 

d'écarter des délibérations, par des arrangemens particuliers ou 

par des offres, les créanciers dont le failli connaît les dispositions 

hostiles, ou d'obtenir par les mêmes moyens les procurations de 

ces créanciers : dans l'un et l'autre cas la majorité serait faussée, 

et ce serait la minorité qui ferait la loi. Le jugement que nous rap-

portons aujourd'hui signale des faits qu'il est utile de connaître; 

l'étendue de ses motifs nous dispense de donner une autre analyse 

des moyens de fait et de droit qui ont été plaidés par Me Horson 

pour les demandeurs, par M e Durmont pour le sieur Dénand, failli, 

et par Me Beauvois pour les syndics. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la loi, 

joint les causes vu leur connexité, et statuant sur le tout par un 

seul et même jugement : 

I En ce qui touche Leroux, l'un des syndics, 
» Considérant qu'il déclare adhérer purement et simplement aux 

conclusions prises au procès parDeharambures et Hou ri et; 
\ Le Tribunal lui donne acte de sa déclaration; 
» Statuant sur l'opposition formée par Deharambures et Hourict, 
ii Considérant qu'il résulte des pièces produites et des débats que le 

21 septembre 1859 les créanciers vérifiés et affirmés de la faillite du 
sieur Denand ont été convoqués et se sont réunis en assemblée sous la 
présidence de M. le juge-commissaire, à l'effet de délibérer sur la forma-
tion du concordat; que le conseil du failli a donné lecture d'un projet de 
traité par lequel Denand offrait à ses créanciers un dividende de 52 pour 
cent du montant de leurs créances affirmées s'élevant ensemble à 
191,595 fr. 67 cent.; que ces propositions de concordat mises aux voix 
ont été acceptées par la majorité des trois quarts en somme dans la-
quelle se trouvait comprise la femme du failli pour 50,600 fr. et le sieur 
Guillemin, créancier garanti hypothécairement sur les immeubles de 
MniC Dénand, pour 40,465 fr., mais ont été repoussées par la majorité en 
nombre; qu'en conséquence des dispositions de la loi la délibération a 
été ajournée à huitaine; 

i Considérant que le 28 septembre les créanciers ayant été réunis, le 
sieur Keicher, agissant au nom et comme mandataire du sieur Saumery, 
créancier affirmé, a déclaré à l'assemblée s'opposer à la reprise de la 
délibération sur le concordat, attendu qu'aux termes de l'article 465 de 
la loi du 28 mai 1858, les syndics ne peuvent agir que collectivement et 
que dans l'espèce, le rapport lu par l'un des syndics n'étant que l'opinion 
personnelle d'un seul, il y avait lieu d'avoir du deuxième syndic l'avis 
sans lequel les créanciers ne pouvaient délibérer; que sur cette opposition 
fondée sur un fait reconnu vrai, l'assemblée a été ajournée à quin-
zaine; 

» Considérant que le 12 octobre les créanciers ayant été de nouveau 
réunis, le sieur Leroux, l'un des syndics a, par l'organe de son conseil, 
déclaréqu'une instruction en banqueroute frauduleuse était commencée 
contre le failli, et a justifié du fait par lui avancé ; 

» Que dans cet état M. le juge-commissaire, vu les dispositions de 
l'article 510 de la loi du 28 mai, a décidé qu'il y avait lieu de surseoir à 
toute délibération sur le concordat et a ordonné que les créanciers se-
raient convoqués pour le 19 octobre, à l'effet de délibérer sur le sursis 
.conformément aux dispositions de l'art, sus-indiqué ; 

, » Considérant qu'en exécution de ce qui précède, les créanciers ont 
ete convoqués le 19 octobre, qu'il résulte du procès-verbal régulièrement 
dressé, que les deux majoritées prévues par l'article 507 ont été favora-
bles au sursis proposé, qu'en conséquence l'assemblée allait être ajour-
née jusqu'après l'issue des poursuites dirigées contre le failli ; 

» Considérant qu'après le vote des créanciers et le résultat de ce vote 
proclame, le sieur Dubosq, mandataire de six créanciers, les sieurs Ro-
bert, Levert, Reglet, Duval, Domon et Rose, a donné lecture d'une pro-
testation, laquelle a été enregistrée et annexée au procès-verbal de l'as-
semblce; 

» Qu'il résulte des termes de cette protestation contre la délibération 
le vote qui l'a suivie, qu'elle a été formée en raison de ce que plu-

sieurs créanciers auxquels M- Denand a fait des offres réelles du mon-
«nt de leurs créances, ont été éloignés de la délibération de ce jour ; que 
Prieurs de ces créanciers n'ont point accepté lesdites offres, et ne pou-
aient les accepter, ayant signé dès le 10 octobre une plainte en banque-
tte frauduleuse, déposée le 11 du môme mois aux mains de M. le pre-
neur du Roi ; 
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Ppfprm »Parso" marla,lx rieurs Gautier, Grilly, Honique, Chery, 
- rment, Alambert, Dorléans, Chavineau, Galloehe fils, Chofflon, 

Georges et Keller, tous créanciers affirmés que la délibération du 21 
septembre 1859 avait fait connaître comme hostiles aux propositions 
du sieur Denand son mari, et que ladite dame s'est fait délivrer des pou-
voirs en blanc à l'aide desquels un mandataire s'est présenté et a voté 
en faveur du sursis à l'assemblée du 19 octobre ; 

y> Que cependant si, aux termes de l'art. 1256 du Code civil, un tiers 
peut môme, lorsqu'il n'y est pas tenu, payer la créance d'autrui, c'est à 
la condition de ne pouvoir se faire subroger; 

» Considérant que de plus la dame Denand a fait des offres réelles à 
d'autres créanciers également hostiles en vue d'éteindre leurs créances 
du décompte sur lequel la majorité devait s'établir, qu'en effet ces cré-
anciers ont été rayés de la liste des votans; 

» Que cependant on ne peut à l'aide d'offres réelles et tant qu'elles 
n'ont pas été acceptées ou déclarées valables par justice, considérer les 
titres des créanciers comme éteints; 

» Qu'auesurplus le droit et le devoir des créanciers était. de refuser les 
offres qurleur étaient faites, s'ils avaient la conviction qu'en acceptant 
ces offres, ils violaient le droit d'égalité établi dans l'intérêt des créan-
ciers et par là facilitaient une fraude comme dans l'espèce pour fausser 
la majorité. 

» Considérant que la loi serait éludée s'il était permis au failli ou à des 
tiers de changer la position des créanciers après une délibération qui a 
fait connaître leur vote, que dès lors cette faculté doit être interdite; que 
dans la cause il n'est plus possible d'espérer un vote libre de la part des 
créanciers qui ont été désintéressés ou ont accepté les offres réelles; 

» Considérant enfin que de ce qui précède il résulte que des créanciers 
payés ou garantis ont voté à la délibération prise le 19 octobre 1859 par 
une partie des créanciers de la faillite Denand ; 

» Que d'autres créanciers ont été éloignés de la délibération dans le but 
de restreindre le nombre des créanciers d'après lequel cette majorité de-
vait s'établir, et que ces faits ont eu lieu dans le but de fausser et ont 
en effet faussé la majorité ; 

» Que dès lors cette délibération ne peut être considérée comme éma-
née de la volonté libre de la majorité en nombre, légalement formée, des 
créanciers du sieur Denand ; 

Par ces motifs, vu le rapport de M. le juge-commissaire, et nonobstant 
ledit rapport ; ' 

» Vu aussi les articles 507 et 597 de la loi du 28 mai 1858; 
» Le Tribunal déclare la délibération du 19 octobre 1859 nulle et de 

nul effet ; 
» Ordonne en conséquence que les créanciers de la faillite Denand se-

ront convoqués à nouveau dans la quinzaine pour délibérer sur le sursis 
au concordat; ordonne que les majorités se formeront des créanciers 
portés au procès-verbal d'affirmation, que tous les créanciers désintéres-
sés postérieurement à la clôture de ce procès-verbal seront considérés 
comme opposans, et que les créanciers auxquels des offres réelles ont été 
faites seront réintégrés sur la liste des créanciers votans; 

» Condamne les défendeurs aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Silvestre. ) 

Audience du 28 avril. 

MINES DE HOUILLE DE MÈGE-COSTE . (Voir la Gazette des Tribunaux 

du 26 avril.) 

M. Baume, avocat, qui a déposé comme témoin à la première au-
dience, est rappelé. 

M" Ducluzeau : Lorsque le témoin a fait des recherches à Mèze-Cos-
te s'est-il assuré si la verrerie à Bruseilles, prise à bail par M. Goullard 
pour le compte de la société, était dans un état aussi prospère que l'ont 
présenté les prospectus. 

M" Baume : Cette verrerie a été fatale à tous ceux qui l'ont exploitée. 
La compagnie qui l'a exploitée la première a fait deux fois four mort, 
c'est-à-dire suspendu deux fois ses travaux. 

M leprésident : Y a-t-on établi le nombre de fours suffisans pour con-
sommer 90,000 hectolitres de houille par année ? 

M" Baume : Non, Monsieur, il n'y a jamais eu qu'un four en activité; 
le premier était vicieux, on l'a remplacé par un second ; le troisième est 
resté en projet, on n'obtenait que de mauvais verre, les pertes ont été 

considérables. » 
D. N'y a-l-il pas eu des insurrections d'ouvriers qui ont interrompu 

les travaux? — R. M. Goullard a certainement pu être gêné par des in-
surrections occasionnées par la coalition de nouveaux verriers contre les 
anciens, qualifiés de nobles verriers. La vérité est qu'avant le bail de M. 
Goullard l'exploitation de la verrerie était loin d'être aussi brillante que 
le présentaient les prospectus. 

Le témoin , interpellé sur les différends survenus entre l'ancienne et 
la nouvelle société par la vente d'une coupe de bois-bateau, déclare que 
la société civile réclamait en effet contre la nouvelle société une partie de 
bois achetée 1,200,000 fr. Un sieur Barbichon menaça M. Michel Casati 
d'une plainte en diffamation ou en calomnie ; on le fit taire en lui payant 

une indemnité de 1,000 à 1 ,200 fr. 
M. Michel Casati : C'est au contraire M. Barbichon qui a payé 5 à 600 f . 

de dédommagement. 
M" Berryer, revenant sur la question de la verrerie, fait remarquer 

qu'en parlant de la construction d'un second four et du projet d'un troi-
sième, il n'a jamais été dit dans le prospectus que ces fours opérassent 
simultanément. 

M" Bucluzeau : Il résulte de tout ceci que lors delà constitution de la 
société il n'y avait qu'un seul four, lequel fonctionnait à de rares inter-

valles. 
M. Goullard , l'un des prévenus, soutient que l'assertion est complète-

ment inexacte. Le résultat a été d'avoir du verre d'excellente qualité, on 
pouvait l'établir à des prix très-doux ; mais la mauvaise qualité des creu-
sets et d'autres circonstances ont occasionné des pertes. La consommation 
du charbon aurait pu s'élever à 50,000 hectolitres par chaque four. 

M' Marie : Mais vous annonciez que les trois fours étaient en activité, 
ce (pii n'a jamais eu lieu. i 

M" Ducluzeau de Clérant commence ainsi sa plaidoirie pour les ap-

pelais, parties civiles. 
« Messieurs, quelque chose de fatal, je puis le dire, s'est attaché à 

cette cause. Undes principaux témoins, un des hommes qui y avaient joué 
le rôle te plus actif, M. de Senonnes, a succombé à une longue maladie 
sans que la justice ait pu accueillir sa déposition. Quelques jours après, 
l'un des prévenus, M. César Casati, l'a suivi dans la tombe. Assurément, 

ce n'est pas en présence de cette tombe, à peine refermée, que mes paro-
les auront de l'aigreur, mais les faits dont nous nous plaignons subsis-
tent dans leurs déplorables conséquences. De plus, on a déversé sur les. 
plaignans une odieuse calomnie ; dans un mémoire récemment publié 
par nos adversaires, on les présente comme des hommes cupides, pas-
sionnés et calomniateurs. 

» Est-ce là le langage que tenait M. l'avocat du Roi en première in-
stance? Les adversaires devraient s'en souvenir. L'organe du ministère 
public a félicité les plaignans de l'attitude sévère qu'ils avaient prise; il les 
a félicités de leur courage ; il les a félicités de n'avoir pas transigé pour 
un misérable intérêt pécuniaire, et de n'avoir pas désespéré de la justice. 

» Voici les faits de la cause. 
» En 1827, M. de Cadoudal obtint la concession des mines de Mège-

Coste, près de Brioude. Il s'associa à un capitaliste fort respectable pour 
l'exploitation ; elle ne fut pas heureuse. La concession fut faite à MM. Ca-
sati et Gavinel, pour 50,000 fr. : c'est là ce qu'on nous a revendu plus 
tard 1,500,000 fr. 

» La mine acquise, on y a joint quelques industries accessoires et no-
tamment l'exploitation d'une verrerie à vitres et à bouteilles. La société 
était de 600,000 fr. au-dessous de ses affaires et en quelque sorte à la veil-
le de faiie faillite, lorsqu'on imagina de se débarrasser sur le public 
de cette mauvaise opération; de là ce prospectus mensonger auquel tous 
les prévénus en première instance se défendaient d'avoir pris part. Il 
est avéré aujourd'hui que ce prospectus est l'œuvre de M. Goullard, que 
M. César Cesati y a fait de sa main des corrections, et que tous les pré-
venus y ont plus ou moins participé. 

» C'est dans ces circonstances qu'une société en commandite fut for-
mée, et qu'on fit un appel au public de 2 millions. 15 ou 1,600,000 fr. 
ont été fournis par nous. 

» L'ancienne société s'est retirée avec 525,000 fr. de bénéfice, avec 
des sûretés hypothécaires pour un prêt qu'elle avait fait, et notre par-
tage à nous a été notre ruine, la perte de nos capitaux : nos actions ne 
sont plus que de vils chiffons de papier. » 

Le défenseur analyse la correspondance de plusieurs des prévenus 
avec M. Delamarre, banquier de l'entreprise, et fait observer l'étonne-
ment de M. Delamarre lorsque les vendeurs réclamèrent des sommes as-
sez considérables pour dés provisions de charbon et d'autres objets qui 
auraient dû naturellement se trouver compris dans la vente de l'im-
meuble. Il discute ensuite les prospectus, il fait ressortir l'enflure des 
promesses qui y étaient contenues et établit qu'iLy a eu d'abord exagéra-
tion grossière des produits de la mine et d'une réduction non moins cho-
quante dans l'évaluation des prix de revient, qui est, comme l'on sait, 
la~base de toute spéculation industrielle. 

« Un point très grave, c'est celui des débouchés. Il y a encore à ce su-
jet erreur intentionnelle des prospectus. On promettait une exportation 
annuelle par la rivière de l'Allier. Or, cette rivière n'est navigable que 
trois mois de l'année seulement et encore avec des intermittences. D'un 
autre côté, le charbon de Mège-Coste se détériore à l'air et il s'enflamme 
spontanément, et l'on ne peut extraire qu'à mesure de l'exportation pos-
sible. 

» Il y a encore eu énonciation faussement et sciemment mensongère 
dans la livraison prétendue do 90,000 hectolitres par année à la verre-
rie, qui n'aurait pu en consommer seulement 50,000. 

» Les prospectus vantaient un sable ponceux extrêmement vitrifiable, 
dont on n'a pu faire aucun usage, et ainsi a disparu cette expression de 
verres volcaniques dont le nom restera attaché aux prospectus de ce 
genre. » 

M" Berryer : Est-ce que le terrain de Mège-Coste n'est pas volcani-
que ? 

M' Marie : Vos prospectus annoncent en quelque sorte du verre 
tout fait. 

Me Ducluzeau continue ses développemens et lit un article de la Ga-
zette de France du 7 juin 1859 , article laudatif qui a engagé un rec-
teur d'académie à entrer dans l'affaire. 

Mc Berrier^ : Y a-t-il eu d'autres articles ? 
M" Ducluzeau : Oui, un article du journal VActionnaire. 
M" Berryer : Cet article est-il de vous ou de M. Delamarre ? 
M. Delamarre, du banc des témoins : Il n'est pas de moi, Monsieur. 
Mc Berryer : Ce qui est certain, c'est que ces articles sont étrangers 

aux prévenus. 

Le défenseur reconnaît que M. Delamarre, voyant le peu de succès de 
l'entreprise, hésitait à payer un second dividende après avoir acquitté 
celui du premier semestre avec le fonds social, suivant un usage trop gé-
néral, t 

« M. Goullard lui écrivit que tout allait bien. « Enfin, disait-il, l'Al-
lier coule à pleins bords... » C'est cette rivière sans eau qui débordait 
tout exprès à l'échéance du dividende. » 

Me Baroche : De quel mois est la lettre ? 
Me Ducluzeau : Du mois de mars. 
M" Marie : Il y avait eu apparemment fonte des neiges. 
Me Ducluzeau continue et aborde ensuite la question de droit. 

- « Quant aux manœuvres frauduleuses, dit-il, vous avez pu en consta-
ter de plus nombreuses et de plus graves encore que dans l'affaire Saint-
Bérain. 

» Rappelez-vous, Messieurs, en premier lieu, celle qui a consisté à 
tromper M. Delamarre par M. de Senonnes, pour arriver, par la convic-
tion de M. Delamarre, à tromper le public. 

» Envisagez chacune des assertions du prospectus comme autant de 
manœuvres frauduleuses. 

» Faut-il vous rappeler encore les manœuvres infâmes pratiquées et 
sur M. Delamarre et sur les actionnaires et sur le public pour faire 
écouler les six cents actions restant aux vendeurs, et le succès de ces 
mômes manœuvres ? Le prélèvement du dividende sur le capital social, 
en faisant croire à M. Delamarre qu'il était pris sur les bénéfices, alors 
qirfl n'y avait que des pertes ; la location que l'on savait funeste des 
verreries, pour faire croire à une extraction considérable et à des béné-
fices impossibles ; le silence frauduleux de M. Goullard, ses comptes non 
moins convaincus de mensonges, l'exploitation du comité de surveil-
lance, les annonces de journaux, le jeu de la Bourse, enfin la fameuse 
assemblée générale du 2 mai, et la publication du compte-rendu de 
cette assemblée. 

» Est-ce en présence de cette masse accablante de preuves que j'abu-
serais plus longtemps de la patience du Tribunal pour discuter sérieuse-
ment s'il se trouve dans la conduite des prévenus la réunion de toutes 
les conditions voulues par l'article 405 du Code pénal, pour constituer le 
délit d'escroquerie ; s'il y a eu pensée de fraude ; s'il y a eu manœu-
vres frauduleuses; si on a eu pour but de persuader l'existence d'un suc-
cès chimérique; si enfin, à l'aide de tous ces moyens, on est parvenu à 
se faire remettre les capitaux des actionnaires? 

» Au point où nous en sommes, une pareille discussion ne peut laisser 
aucun doute. Il y a eu escroquerie de la part des prévenus. Il va eu 



vol, vol i«ut aussi maniicstc et tout aussi coupable que celui qui a été. 
poursuivi et puni dans la fameuse affaire Saint-Bérain. 

M" Ducluzeau termine cette plaidoirie, qui a duré près de cinq heu-
res, par des conclusions tendantes à ce que la Cour réformant le juge-
ment du 28 février, déclare Mil. Goullard, Michel Casati, CaH'arel et 
Faure coupables du délit d'escroquerie., et les condamne solidairement 
à payer aux demandeurs 518,000 fr., représentant les sommes par eux 
versées pour les actions dont ils sont porteurs, avec les intérêts à partir 
du jour des versemens, et aux dépens. 

M° Barbier, avocat de plusieurs intervenans, justifie leur intervention 
en la forme et sous le rapport du fond. 

La cause est continuée à samedi, à une heure, pour la plaidoirie de 
Me Baroche, l'un des iwocats des prévenus intimés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARLEV1LLE. 

( Correspondance particulière. ^ 

BRIS DE PRISON. — TENTATIVE D'ËYÀSIOX. FORCE PRODIGIEUSE I) I X 
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ancienne mesure); ne pouvant ni rompre, m arracher ce mor-

ceau de fer, il entreprit de se glisser entre cet inflexible obstacle 

et le plancher qui vient aboutir à la cheminée, et cet homme, 

dont la corpulence est telle qu'il paraissait impossible qu'il eût pu 

pénétrer dans la chambre du vieillard de Stonne par une lucarne 

de dix-neuf centimètres, cet homme parvint à passer au travers 

d'une ouverture do dix-sept centimètres, là où il semble (pue le 

corps d'un faible enfant n'eût pu pénétrer. 

Le tuyau de la cheminée ayant été démoli au-dessus de cette 

barre de 1er, il se trouva dans la chambre située au-dessus de sa 

cellule. A l'aide d'une des planches de son lit il sonda le plafond 

en plusieurs endroits, et, malgré la résistance qu'il rencontra par-

tout, il résolut de le percer et de se frayer un passage. Il lui fallut 

encore réunir tout ce qu'une volonté ferme peut produire de cou-

rage et de force, car le moindre bruit pouvait le trahir, et il avait 

à soulever d'énormes planches fixées sur des poutres par des clous 

longs de dix centimètres (environ quatre pouces). Deux de ces 
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planches cédèrent eiiliu à ses efforts, elles furent brisées en éclats 
ot lui laiuaprnnt un nîiusnfro nav \oan(A «n hissant dans l'ansle du 

Notre Tribunal vient avoir à juger, comme prévenu de bris de 

prison , un individu qui bientôt comparaîtra sans doute devant la 
(tour d'assises sous une accusation plus grave. 

A Stonne, près Sedan, Ardennes, vivait fort retiré un vieux céli-

bataire qu'à ses habitudes parcimonieuses on jugeait devoir thé-

sauriser chaque jour. Un dimanche , on remarqua avec surprise 

que sa place était demeurée vacante pendant la messe; on se rap-

pela alors que depuis plusieurs jours on ne l'avait pas vu dans le 

village : on conçut quelques craintes , on alla frapper à sa porte , 

personne ne répondit. L'autorité, avertie, pénétra dans son domi-

cile, et le désordre qui régnait dans la chambre ordinairement oc-

cupée par le vieillard , l'absence de celui-ci , tout indiquait qu'un 

crime avait été commis; le linge que renfermaient les meubles, je 

lit, tous les effets étaient jetés pèle-môle à terre ; les briques de la 

chambre avaient été soulevées à plusieurs endroits, les pierres du 

foyer arrachées, l'àtre de la cheminée démoli, et cependant la 

porte avait été trouvée soigneusement barricadée en dedans, et 

pour entrer dans la maison comme pour en, sortir il avait fallu 

passer par une petite lucarne de 19 centimètres d'ouverture (envi-

ron 6 pouces). Au milieu de cet affreux désordre, on cherchait, on 

appelait en vain le vieillard , lorsqu'en entrant dans la cave , un 

horrible spectacle glaça les assistons d'épouvante : un cadavre nu 

gisait dans une mare de sang ; ses membres , détachés du tronc , 

étaient découpés par morceaux. Le malheureux Lenormand avait 
été assassiné. 

Ce n'était pas cependant à la vengeance que cet acte de cruauté 

inouie devait être attribué, car la victime ne comptait pas d'enne-

mis dans la contrée; c'était à la cupidité*. Tel fut du moins le cri 

général, le premier indice qui devait guider la justice dans la re-
cherche du coupable. 

De nombreux vols commis avec une rare audace dans les arron-

dissemens voisins de ce lieu, ayant été attribués tous au môme 

individu, d'après le signalement donné par plusieurs personnes, 

l'ordre fut donné de procéder à l'arrestation d'un étranger qui était 

venu depuis quelque temps se fixer à Pourru-Saint-Remy, où il 

avait acheté une maison. L'exécution d'un pareil ordre n'était pas 

sans danger, car cet homme, connu sous le nom de Colin, était 

doué d'une force prodigieuse et d'une adresse extrême. 

Lorsqu'à peine la gendarmerie arrivait en vue du village de 

Pourru-Saint-Remy, on voyait Colin fuir dans une direction op-

posée et se réfugier dans une maison d'où on ne l'avait pas vu sor-

tir. Cette maison fut fouillée en tous sens; mais la journée se pas-

sa dans d'inutiles recherches, et la nuit arrivant, on allait songer 

à la retraite, lorsque le brigadier déclara qu'on ne quitterait les 

lieux que quand on aurait saisi Colin mort ou vif. On commençait 

donc à exécuter l'ordre de jeter par les fenêtres tout ce que le gre-

nier renfermait, lorsqu'un léger mouvement ayant trahi le fugitif, 

on le découvrit caché dans le foin, à une grande profondeur; mais 

au moment où le brigadier voulut faire son prisonnier de cet hom-

me qui semblait sortir avec résignation de sa cachette, une lutte 

terrible s'engagea, dans laquelle, appelant à son aide toute l'éner-

. gie de la résistance, Colin saisit l'épée de son adversaire et allait 

l'en frapper si les autres agens ne fussent intervenus pour empê-
cher une scène sanglante. 

Alors une difficulté .sérieuse se présenta : il fallait, pour quitter 

le grenier, descendre par une échelle appliquée contre le tas de 

foin; il fallait de toute nécessité lâcher prise et laisser à cet homme 

redoutable la liberté de tous ses mouvemens; c'était donc lui offrir 

un moyen facile de salut; mais le brigadier s'emparant d'une cor 

de et y faisant uu nœud coulant, la jeta autour du cou de son pri 

sonnier devenu tout à coup obéissant. C'était alors chose curieuse 

que de voir le vigoureux Colin s'avancer avec précaution et sans 

opposer aucune résistance, tant il craignait de voir le nœud cou-
lant se serrer. 

Pendant qu'on le garrottait étroitement , sa femme et ses enfans 

abandonnaient précipitamment le village ; on ne tarda pas à les 

atteindre, et des visites auxquelles on voulut Ses soumettre ne ren-

contrèrent d'obstacles que de la part du plus jeune enfant qui se 

battit en désespéré ; le petit malheureux, âgé de cinq ans, crai-

gnait qu'on ne s'emparât de quelques sous qu'il était parvenu a 
dérober à sa mère. 

A quelques jours de celui où, débarrassé de ses liens, Colin 

avait été déposé dans la maison d'arrêt de Sedan, on frappait avec 

force, vers trois heures du matin, à la porte, du concierge pour 

l'avertir qu'un homme était sur les toits et qu'une corde descen-

dait le long du mur de la prison. On courut à la cellule de Colin, 

la porte en était intacte, la serrure, les verroux et les barres de 

fer, tout était à sa place, le prisonnier seul manquait à la sienne 

ce n'est qu'après des recherches que l'obscurité de la nuit rendait 

encore plus difficiles qu'on parvint à retrouver Colin caché dans le 
grenier sous un tas de copeaux. 

Les circonstances de cette évasion méritent d'être rapportées. 

C'est par la cheminée que Colin s'était enfui de sa cellule et voi-

ci comment il avait réussi à opérer son ascension jusqu'au gre-

nier : pour faciliter l'exécution de son projet il avait, depuis son 

entrée, pris l'habitude de frapper sur les murailles de sa prison. 

Ayant ainsi endormi la surveillance ou du moins éloigné les soup-

çons du concierge, il se mit un soir à démolir le tuyau de la che-

minée depuis la tablette jusqu'au plafond; mais pour qu'aucun 

bruit ne lût produit par la chute des briques sur l'àtre, il étendit 

avec soin son matelas^sous la cheminée. Au-dessus de sa cham-

bre se trouvait une place inoccupée de laquelle il fallait encore 

pénétrer dans le grenier situé au-dessus : il partit donc, empor-

tant avec lui sa couverture, les cordes qu'il avait fabriquées avec 

ses draps, un paquet de vêleniens et une des planches de son lit; 

mais, arrivé à la hauteur du plafond, un obstacle se présenta : nue 

barre de fer, solidement scellée par ses deux extrémités, traver-

sait le tuyau de la cheminée, ne laissant de chaque côté qu'une 

çuvertiirède dix-sept centimètres de largeur 'environ six pouces, 

et lui laissèrent un passage par lequel, se hissant dans l'angle 

mur par la seule force de ses coudes, il arriva sur le grenier 
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le corps avec un linge qu'il trouva à la môme place, et le lende 

main, quand on retrouva sa chemise qu'il avait laissée sur le plan-

cher, elle était encore, ainsi que l'endroit qu'elle couvrait, toute 

ruisselante de la sueur qui avait coulé de son corps. 

En quelques minutes, la corde dont Colin s'était pourvu était at-

tachée à une poutre, et lui-môme paraissait sur le toit, prêt à sai-

sir le dernier moyen de salut, lorsqu'il fut aperçu par uu ouvrier 

qui se rendait à son travail, croyant l'heure plus avancée. Ayant 

recours alors à la ruse, le fugitif se prit, à imiter les cris du chat 

sur la gouttière. Mais l'éveil était donné, Colin ne pouvait plus 

fuir, et du tas de copeaux où il avait cherché un refuge il fut con-

duit dans un cachot, les mains chargées do chaînes. En ce mo-

ment le dépit de cet homme se changea en fureur, et montrant 

aux gendarmes les fers dans lesquels on venait de serrer étroite-

ment ses bras, il leur dit en grinçant des dents : « Vos fers, vos 

fers, je n'en veux pas ! » et d'un seul mouvement il les fait tomber 
à ses pieds. 

On ne se borna plus à enchaîner ses bras, on lui lia les jambes 

au moyen de deux ehaines rivées, qui allaient se fixer à un an-

neau solidement scellé dans la pierre. Le lendemain, en visitant 

ses fers, le concierge reconnut qu'ils étaient brisés : il les avait 

sciés au moyen d'un fragment de grès provenant de son écuelle, 

qu'il disait avoir cassée par mégarde et dont il avait dérobé quel-

ques morceaux à l'active surveillance de son gardien. 

Grâce à cette surveillance, il n'a pu depuis briser ses fers ; mais 

enfermé dans uu espace étroit, où on lui a par liumaoité laissé la 

liberté de ses bras, il est parvenu à creuser la pierre do son ca-

chot et à pratiquer un trou assez grand pour s'échapper, mais mal-

heureusement pour lui il a rencontré le conduit d'une fosse d'ai-
sance. 

L'instruction aujourd'hui terminée a Tait découvrir que le véri-

table nom de cet homme est Mathieu Cornèsc; qu'il s'est évadé do 

la prison de Namur, où il a été condamné à vingt ans de travaux 

forcés pour vol avec violences, et qu'il est d'origine belge. 

Le concierge de la prison de Namur, confronté avec Mathieu 

Cornèse, l'a reconnu aussitôt; mais la vue de Cornèse produisit 

sur lui une telle impression, qu'il s'évanouit, dans le cabinet du 
juge d'instruction. 

Nous ne pouvons encore, quant à présent, savoir quelles sont 

les charges qui pèsent sur Mathieu Cornèse pour l'assassinat de 

Stonue : les piècôs sont en ce moment soumises à la chambre d'ac-

cusation de la Cour royale de Metz. Nous tiendrons nos lecteurs 

au courant des débats qui s'ouvriront devant la Cour d'assises des 
Ardennes, si cette affaire est soumise au jury. 

Mathieu Cornèse s'est pourvu par appel devant le Tribunal de 

Charleville, contre le jugement du Tribunal de Sedan, qui le con-

damne à neuf mois d'emprisonnement pour bris de prison et ten-

tative d'évasion. Sa translation a exigé les plus grandes précau-

tions, mais quand il a été question do lui ôter ses fers pour com-

paraître libre devant les juges d'appel, il s'y est refusé et a décla-

ré que si on les lui enlevait on ne les lui remettrait plus, lia com-

paru avec les fers aux pieds à l'audience, où une foule considéra-
ble, s'était donné rendez-vous. 

Mathieu Cornèse, qui prétend toujours n'avoir pas d'autres noms 

que ceux de Laurent Colin, est doué d'une beauté remarquable. 

On chercherait en vain sur ses traits l'expression dure et farouche 

que l'on cherche sur le visage d'un homme soupçonné d'un grand 

crime ; mais pour un observateur habile, la ruse et la dissimula-

tion, qui se cachent sous les apparences d'une gaîté presque tou-

jours égale, ne peuvent échapper à une attention constante. Flat-

teur et patelin, il avait réussi à faire desserrer ses chaînes à Na-

mur, et c'est par la flatterie qu'il espérait cnçore se ménager des 

moyens de fuir. Au reste, il ne cherche pas à cacher sa force pro-

digieuse, il se plaît môme à raconter que chez son père, un che-

val n'allant pas assez vite à son gré, il l'avait chargé sur ses épau-

les aqx applaudissemens du tous les villageois étonnés. 

Indépendamment dis l'accusation d'assassinat dirigée contre lui, 

il est en outre prévenu d'une tentative d'assassinat et de vol, d'un 

autre vol avec circonstances aggravantes, d'un troisième vol com-

mis aussi pendant la nuit dans une maison habitée, avec esca-
lade. 

ORDONNANCE D'AMNISTIE. 

Le Moniteur publie aujourd'hui le rapport et l'ordonnance qui 
suivent : 

SIRE , 

Une amnistie a signalé, il y a trois ans, le mariage de l'héritier 

de la couronne. Cédant aux inspirations de son cœur et aux con-

seils d'une politique éclairée. Votre Majesté voulut qu 'un événe-

ment qui comblait les vieux de la France, en assurant la perpé-
tuité de la dynastie de juillet, lut .l'occasion d'un grand acte de 

clémence ; elle rendit: la liberté à tous les condamnés alors déte-

nus dans les prisons de l'Etat pour crimes et délits politiques. 

Le mariage de votre second lils, Sire, répand dans votre au-

guste famille une joie à laquelle la nation s'associe. Votre Majesté 

désire qu'il devienne une nouvelle occasion de manifester sa 

royale clémence; vos ministres se rendent avec empressement à 

ses ordres en lui proposant de compléter l'amnistie, et de l'éten-

dre à tous les individus condamnés pour crimes et délits politi-

ques avant le 8 mai 1S37, qu'ils soient ou non détenus dans les 
prisons de l'Etat. 

Cette mesure effacera les dernières traces d evèneniens qui sont 

déjà lojn de nous, el dont rien aujourd'hui ne fait craindre le rc-

. au gouvernement «le Votre Majesté, elle 

tairc-d'état au département de l'intérieur, sont eha. 

en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordonn 
Fait à Saint-Cloud, le 27 avril 1840. 

LOUIS-PHILIPPE. 
, Par le Roi. 

Le garde-des-sceaux, ministre secrétaire-d'état au </• 
parlement de la justice et des cultes, 

VIVIEN. 

— L'amnistie du 8 mai 1837 n'a pu être appliquée à un cerfc 

nombre d'individus condamnés par les Cours d'assises de l'OueT t 
qui avaient agi sous l'influence plus ou moins directe des dé-

dresdont cette partie du royaume a été le théâtre en 1832 m°
r
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qui avaient été déclarés coupables de crimes communs. Ces cm
& 

damnés avaient déjà, depuis 1837, été l'objet de divers actes f 

clémence : Sa .Majesté a voulu signaler le mariage de son second 

fils par de nouvelles grâces. Sur 57 détenus de l'Ouest encore dé 

tenus dans les bagnes ou dans les prisons du royaume, le Roi en 

a rendu 46 à la liberté, en maintenant seulement à leur égard la 

mise en surveillance; onze ont obtenu des réductions ou des com-
mutations de peine; aucun ne reste dans les bagnes. 

[Moniteur.) 

— Le nommé Pacault a été condamné, il y a peu de temps par 

la Cour d'assises du département de l'Oise, à quinze mois d'em-

prisonnement, pour avoir apposé des placards séditieux à Compiè-

gne, lors des troubles causés dans la Sarthc par le renchérisse-

ment des grains. La mère éplorée de ce malheureux est parvenue 

jusqu'à M
mc

 la princesse Victoire, dans le trajet de Compiègne à 

Saint-Cloud. S. A. l'a accueillie avec bonté, et a daigné intercé-

der auprès du Roi pour obtenir la grâce du fils de cette pauyiv 
femme, tombée dans une profonde misère. 

Le Roi s'est empressé de se faire rendre compte de l'affaire et 

sur le rapport de M. le garde-des-sceaux, il a, par décision prise 

hier matin, accordé grâce entière à Pacault, que recommandaient 

de bons antéeédens, et qui était signalé .comme plus égaré que 
coupable. 

La clémence royale s'est étendue en outre au nommé Mille-

voye, condamné à la même peine et pour les mômes faits. 

(Idem.) 

Les obsèques de M. Tripier ont eu lieu aujourd'hui au milieu 

d'un concours qui était venu rendre ce triste et dernier hommage 

à la mémoire d'un homme qui a si longtemps illustré la magistra-
ture et le barreau. 

Les coins du drap mortuaire étaient tenus par JIM. Dupin, pro-

cureur-général ; Royer, président de la Cour de cassation ; Gilbert 

des Voisins, pair de France, conseiller à la Cour de cassation, et 

Paillet, bâtonnier de V Ordre des avocats. Venaient ensuite des 

députations de la Chambre des pairs, de la Cour de cassation, M. 

le jjremier président en tête, des avocats aux Conseils du Roi, de 

l'institution des Jeunes-Aveugles dont M. Tripier était l'un des ad-

ministrateurs. Un grand nombre de pairs, de députés, au milieu 

desquels on remarquait M. le garde-des-sceaux, MM. Barthe, Per-

sil, de Rroglie, de Bas tard, Laplagnc-Barris, etc., ainsi que des 

membres de la magistrature et du barreau étaient venus se join-

dre au funèbre cortège. Une députation des habitons de Noisy 

dont M. Tripier était maire, accompagnait également le convoi, 

que suivaient des voitures de la cour qu'escortait un détachement 
de ligne. 

Lorsque le cortège est arrivé au Père-Lachaise, M. Mauguin, 

ami du défunt, a prononcé le discours suivant : 

« Messieurs, 

» Depuis quelque temps un triste et pieux devoir nous ap-

pelle trop souvent dans cette enceinte ; le barreau voit disparaître 

successivement ceux. qui ont jeté sur lui le plus de gloire, et la 

mort frappe d'une main si rapide qu'elle ne laisse pas à nos dou-

leurs le temps de se guérir. Celui dont nous accompagnons les 

dernières dépouilles fut regardé pendant de longues années com-

me l'un des plus illustres parmi les membres de cet ancien barreau, 

qui comptait des illustrations si éclatantes et si nombreuses. Nieo-

las-Jean-Baptiste Tripier, né en 1765, à Autun, avait fait ses 

études à Paris
 ;
 son apparition dans les affaires fut d'abord sans 

éclat. Cette intelligence robuste avait besoin de se former f* 

le temps et le travail ; elle était comme le chêne, qui se développé 

lentement, mais qui dépasse, tous ses rivaux. Parmi ceux à q"j » 

a été donné de le suivre et de l'entendre, qdi n'a admire 

la puissante fécondité de cette logique qui , fouillant jusque 

dans les plus secrètes entrailles d'une question, en faisait jai -

lir des flots de vérité et de lumière. Sa parole, toujours gr^e, 

austère, était parfois négligée, parfois aussi soutenue de l'énergie 

et de la noblesse de la pensé*!, elle s'élevait jusqu'à la plushau 

éloquence. On ne l'entendait pas sans vouloir l'écouter; ^
rI
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avait créé une école dont il est resté le maître. Dans une cause, 

ne voyait jamais lui, mais uniquement la cause et le succès ; aus 

le succès a-t-il manqué rarement à ses efforts; l'envie ne '
e
P^ 

gnaitpasau milieu de ses triomphes; il ne lui a jamais Q$«« 

que la pureté de sa conduite et de sa vie. Il fallait voir cet esp 

si ferme el si actif, emporté par dps milliers d'occupations, 

traiter toutes séparément, comme s'il n'en avait eu qu'une s eu i 

aussi dans sa journée aucun instant de perdu; toutes ses n e 

avaient leur emploi. C'était surtout dans son intérieur qu on 

prenait à l'admirer et à l'aimer; on trouvait en lui l'accord de- ^ 

tour. La .démenée si 

I l )"ir ne -ans l'afluibl 

qûalités rares dont une seule suffirait pour honorer un caractère, 

la bonté. Sa famille ne se bornait pas ' 
gloire. Admis dans 

ses vertus, et 

la térmeti 
vénérer 

a justice, 

il était son amour comme il était sa 

son intimité, j'ai pu apprécier ses vertus, et ma mémoire rt ^ 

naissante n'oubliera jamais qu'il protégea mon jeune âge £ . 
maintenant où nous irons tous, 

vous connaisses 

adresse ces dernier» 

de regrets qui ne s'effaceront K 

amitié Tripier, vous êtes 

nature a déchire pour Vous ses derniers voiles et 

Ions ses mystères Lue voix amie 

adieux ; ils soqt accompagnés de regrets qu 

ruais. -



f 625 

Après ces touchantes paroles, M. Paillel, bâtonnier, s'exprime 

ginsi au nom de l'Ordre des avocats: 

^ « Messieurs, 

„ Nous venons de perdre un de ces hommes dont le nom reste 

tiu barreau comme un souvenir glorieux ponr l'Ordre entier, et 

comme une leçon et un encouragement pour leurs successeurs. . 

„ De tous Jes avocats célèbres, M. Tripier est peut-être celui 

.qui a le mieux prouvé par son exemple l'admirable puissance du 

travail, sinon pour créer le talent, du moins pour en féconder le 
.Terme et en assurer h; développement. 
?

 „ Nos anciens nous disent combient furent lents et pénibles 

rentiers pas dans la carrière; mais aussi comment il se ses pr pré-
parai! alors par l'étude et la réflexion aux luttes à venir, mettant 

à prolit la solitude et les loisirs d'un cabinet encore ignoré des 

fclients. 

,, C'est de là que sortit un jour l'infatigable athlète, dont aucu-

ne épreuve ne- devait plus ni ralentir l'ardeur, ni étonner le cou-

rage; cet orateur à la dialectique nerveuse et pressante, qui en-

trait dans une discussion comme dans un pays éhnémi, choisis-

sant ses positions avec une rare prudence, éclairant le terrain dans 

toutes les directions et ne laissant rien derrière lui qui pût inquié-

ter sa marche vers le but qu'il voulait atteindre. 

„ Toujours on le voyait prêt à la fois dans plusieurs causes gra-

ves, et prêt dans chacune comme s'il l'avait seule étudiée. 

„ D'autres captivaient l'attention par un langage fleuri ou pas-

sionné; M. 'fripier l'enchaînait par l'autorité et la vigueur de son 

argumentation; et souvent la raison et la logique s'élevèrent chez 

lui jusqu'à la véritable éloquence. 

i Enfant du travail, voué au travail par goût et par reconnais-

sance, il lui demeura fidèle toute sa vie, et ne lui déroba jamais 

que les momens destinés aux soins de la famille, ou aux fréquen-

tations et aux épanchemens de l'amitié. 

D Chef de l'ordre à si juste titre, cette dignité fut le prélude de 

celles qui l'attendaient ailleurs. Mais l'âge seul put l'éloigner du 

barreau, et sans lui rien ôter de ses premières sympathies. Parta-

gé dans ces derniers temps entre les plus hautes fonctions de la 

magistrature et de la politique, il y porta constamment cette acti-

vité d'esprit, ce zèle, cet amour du devoir qui trouvent aujour-

d'hui leur récompense dans la sincérité de notre douleur et dans 

l'unanimité de nos regrets. » 

La foule nombreuse qui avait accompagné le défunt jusqu'à sa 

dernière demeure, s'est retirée en silence après ces paroles qui 

expriment si bien la pensée et les regrets de tous. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 28 AVRIL. 

La Cour royale, en réunion de chambres, a procédé, à huis 

clos, à l'installation de MM. Didclot et Lenain, nommés, le premier, 

conseillera la Cour, et le deuxième, substitut du procureur- géné-

ral. , 

A l'audience de la première chambre, MM. Mahou et Brochant 

de Villiers, nommés substituts du procureur du roi à Paris et à 

Versailles, ont été admis à prêter serment. 

La même chambre, sur le réquisitoire de M. l'avocat-général 

Pécourt, a entériné des lettres-patentes qui, en exécution de pré-

cédentes lettres-patentes de 1825 et 1829, reconnaissent à M. 

Dastier, inspecteur divisionnaire des ponts-et-chaussées, officier 

de la Légion-d'Honneur, le droit au , majorat-baronie établi origi-

nairement, sur une inscription de 6,000 fr. de rente sur l'Etat, en 

faveur de M. Emmanuel Huguet, son oncle, alors l'un des admi-

nistrateurs des douanes. 
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Closions conformes de M. Hébert, avocat-général, par les motifs ci-après : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 69, paragraphe 5, n° 5 de la loi 

du 22 frimaire an VU, la délégation de la totalité ou d'une partie du prix 

d'une vente d'immeubles, lorsqu'elle est faite dans l'acte de vente lui-

même, au prolit des créanciers inscrits sur les immeubles vendus, pour 

raison des créances inscrites, ne donne lieu à la perception d'aucun 

droit particulier d'enregistrement, parce qu'alors la délégation a pour 

objet d'acquitter des créances à terme reposant sur des titres enregistrés; 

» Et attendu en fait que, dans l'acte de vente du 3 octobre 1858, passé 

(levant Charvériat, notaire à Lyon, il est dit que le prix de 70,000 francs' 

sera payé par Itousset, acquéreur, à Letault, vendeur, ou pour lui aux 

créanciers inscrits sur la maison vendue, qui sont expressément délé-

gués par le vendeur pour, par lesdits créanciers, recevoir chacun aux 

échéances stipulées dans les divers actes obligatoires , etc. ; 

» Attendu que si, dans un acte postérieur du 10 avril 1839, passé de-

vant Rambaud, notaire à Lyon, le sieur Létault a désigné les sieurs Chol-

lot, Rousset, Rivière et la veuve Girardon, créanciers inscrits sur la mai-

son vendue, comme ayant droit, chacun pour une somme déterminée, au 

prix dû par Rousset, "acquéreur, cet acte explique et rappelle le contrat 

du 3 octobre 1838, dont il règle l'exécution, mais qu'il ne le modifie en 

aucune manière ; 

» Atteada que le Tribunal deLyon, en déclarant que le droit d'enregis-

trement de délégation u'avait pas dû être perçu sur ce second acte, parce 

<iue la délégation était faite par le contrat de vente du 3 octobre 1838, 

loin de violer l'article 69, § 3, numéro 3 de la loi du 22 frimaire an VU, 

en a fait, au contraire, une juste application, rejette, etc. » 

(Plaidant : M« Fichet, pour la régie.) 

Audience du 28 ovril. 

ARBITRES. — HONORAIRES. 

La même chambre a admis le pourvoi des sieurs Gillot et Lerouxeau, 

Jim présentait à juger la question de savoir si les arbitres, soit volon-

nres, soit forcés, ont droit à des honoraires contre les parties dont ils 
m jugé les contestations. 

rs avait résolu cette 

. sur ce que, dans l'es-

Pece, les arbitres étaient volontaires quoique les contestations s'é-

«vassent entre associés, parce qu'ils avaient été nommés par les 

Parties, suivant une clause de l'acte de société ; 2° sur ce que Fu-

,
a
ge est toujours d'accorder des honoraires aux arbitres volon-

tés, même à défaut de stipulation formelle. 
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Pplicables. 

Le témoin l'ait ce récit, tout en s'efforçant d'atténuer la gravité 
des faits. 

M. ic président ? Kb bien, accusé, qu'avez-vous à répondre ? 

L'accusé, avëe indifférence : Nous nous sommes bien un peu 

disputés, mais c'est parce que mon père était ivre. ( Murmures 

dans l'auditoire). 

\t. le président ■ Comment avez-vous le courage d'accuser vo-

tre père; c'est vous qui étiez ivre, qui l'étiez souvent. (ARozé pè-

re)
 :

 Est-ce que c'est vrai, ce que dit votre-fils, étiez-vous ivre ! 

Rozépère, les larmes aux yeux : C'est bien possible; je ne sais 

pas... Après ces mots, prononcés par le père d'un ton qui proteste 

contre le reproche du fils, Bozé père chancelle et tombe évanoui. 

Cette scène produit sur l'auditoire une pénible impression. L'ac-

cusé seul n'est point ému. 

M. le président fait retirer le témoin et donne lecture de sa 

plainte et des dépositions par lui faites dans le cours de l'instruc-
tion. 

Après l'audition de quelques témoins qui déposent des violences 

de Bozé, non seulement à l'égard de son père, mais aussi à l'égard 

de sa mère, M. l'avoeat-général Partarrieu-Lafosse soutient l'ac-

cusation qui est combattue par M
0
 Aubry. 

Déclaré coupable, mais avec des circonstances atténuantes, Rozé 

fils est condamné par la Cour à dix-huit mois d'emprisonnement. 

— Le lundi, 23 mars dernier, à neuf heures et demie du soir, 

pondant que la jolie voix de M
lne

 Thillon charmait les nombreux 

spectateurs attirés par la Chaste Suzanne, une petit drame se 

jouait dans la coulisse du théâtre de la Renaissance, et les acteurs 

qui y figuraient troublaient par leurs cris la charmante partition 
de M. Monpou. , 

Ce drame pourrait être intitulé : jT.es dangers de l'intervention. 

Les personnages étaient deux figurantes, premiers rôles ; une troi-

sième figurante, deuxième rôle, et. un jeune homme, étudiant en 

droit, personnage épisodique. Le sujet de la pièce était une vio-

lente dispute entre les deux premières figurantes. Quel motif avait 

fait naître celte dispute? Eh.' mon Dieu! ce qui perdit Troyes et 

ce qui fit battre deux coqs vivant en paix... l'amour; ou, pour 

parler plus vrai, la jalousie. Les reproches s'échangeaient rapides, 

incisifs, sanglans, et menaçaient de devenir frappons, quand la 

troisième figurante, mue par un esprit de conciliation, s'empressa 

d'intervenir et d'interposer ses bons offices. 

Avez-yous vu quelquefois deux dogues se disputant un os ? Si 

un troisième dogue survient, les deux premiers voient en lui un 

troisième compétiteur à l'os en litige, et la colère des deux com-

battons se tourne contre le nouveau venu, qui paie alors tous les 

frais du procès. Ainsi en fut-il cette fois : l'officieuse figurante, 

pour ramener la paix entre ses deux camarades, fut bien obligée 

de donner tort à l'une d'elles; de là péripétie et arrivée du person-

nage épisodique. 

Ce personnage avait, à ce qu'il paraît, des motifs pour défendre 

envers et contre tous le bon droit de la figurante condamnée par 

sa camarade; il s'emporta contre le juge en jupons , des propos 

furent tenus, et, en définitive, le jeune étudiant, oubliant que la 

civilisation lui avait mis à la main un jonc à pomme d'or pour dé-

fendre les dames et non pour les' attaquer, administra à la jolie 

conciliatrice la correction que reçoit l'Intimé, des Plaideurs. 

La pauvre enfant, en sa qualité de demoiselle, ne ■ pouvait pas, 

comme ce personnage, s'écrier : «' Frappez, j'ai quatre enfans à 

nourrir...» mais elle retint des témoins, alla chez le commissaire 

de police déposer une plainte en bonne forme, et l'affaire, après 

avoir suivi la filière accoutumée, se présentait aujourd'hui devant 

la septième chambre. 

Les amateurs des débats correctionnels, trop souvent au régime 

monotone des vagabonds et des mendians, s'attendaient à un bon 

petit scandale, chose charmante quand on n'y est aue sueetateur. 
èut ete acquise et eut exe nécessairement, transmise par eue a ses en- | 

fans. 

Un arrêt de la Cour royale de Bourbon, du 18 février 1818, ayant re-

poussé cette prétention, Furcy s'est, après longues années, et dans le but 

de faire reconnaître son ingénuité, pourvu devant la Cour de cassation. 

Après le rapport de M. Bérenger, Me Godard de Saponay, avocat, in-

voque et développe deux moyens principaux. 

Le premier, fondé sur une violation du principe du droit public co-

lonial, que tout individu né Indien devait être considéré comme libre; 

le deuxième, tonde sur une violation de la maxime que nul n'est esclave 

en France, et que nulle vente, échange ou aliénation d'esclave qui se 

trouverait en France ne peut y avoir lieu. 

Ces moyens ont été pleinement accueillis par M. le procureur-général 

Bupin dans le réquisitoire dont nous donnons l'analyse plus bas. 

M° Moreau, avocat de M. Lory, a commencé par faire observer que Fur-

cy était désormais sans intérêt au procès, parce qu'il était libre , son 

maître s'étant abstenu de le comprendre dans le recensement annuel des 

esclaves; qu'ainsi il pouvait rentrer à l'Ile-Bourbon et y jouir de l'état 

d'homme libre sans qu'il fût besoin qu'un arrêt de la Cour de cassa-

tion vînt reconnaître un droit qui, désormais, n'étaitplus contesté. 

Au fond, il a soutenu 1° qu'aucune loi n'avait prohibé d'une manière 

absolue l'esclavage dans les établissemens français de l'Inde. 

« On invoque, a-t-il dit, une ordre du Roi du 2 mars 1739, cet ordre 

est ainsi conçu: 

« Sa Majesté étant informée qu'il y a des personnes qui vont traiter des 

» Caraïbes et Indiens de nations contre lesquelles les Français ne sont 

» point en guerre, pour les emmener aux Iles du Vent de l'Améri-

» que, où ils les vendent comme esclaves, et voulant prévenir les incon-

i> véniens que cette traite pourrait occasionner, Sa Majesté fait très ex-

» presses inhibitions et défenses à tous Français de traiter des esclaves 

» caraïbes et indiens, voulant que tous ceux qui seront emmenés ou qui 

» iront à l'avenir dans les îles du Vent soient et demeurent libres.» 

» Les termes de cette ordonnance indiquent clairement l'objet de la 

prohibition qui est contenue. • . . , , 
» Les Indiens qu'ils désignent sonteeux qui étaient emmenés dans les 

Iles du Vent de l'Amérique. , 
» Mais était-il donc possible d'alimenter la traite pour les colonies a-

méricaines avec des esclaves pris dans l'Inde orientale? Conçoit-on que 

l'on ait eu besoin d'interdire aux traitans d'aller chercher à 5,000 lieues 

et jusque dans l'intérieur des (terres baignées par l'Océan indien des 

noirs destinés à recruter la population esclave de nos îles de l'Atlantique? 

Tel n'a point été, tel n'a pu être le but de l'ordre de 1739, et l'erreur 

du demandeur en cassation vient de ce qu'il confond les naturels des 

Indes proprement dites, c'est-à-dire des Indes orientales, avec les Indiens 

d' Amérique. En effet, chacun sait que les Américains indigènes sont con-

nus sous le nom d'Indiens ( Balbi, Abrégé géographique, p. 969, 980, 

988, ) et l'auteur dans ses remarques sur l'Inde, p. 690, s'exprime en 

ces termes : « Il est bon aussi de faire observer que lorsqu'on parle du 

commerce des Indes, on y comprend non seulement le commerce de 

l'Inde transgangétique, mais aussi celui de la Chine, du Japon et des 

prétendues îles Asiatique ou de la Malaisie. On l'appelle le commerce 

des Indes orientales pour le distinguer de celui des Indes occidentales 

ou de l'Amérique. » • •; 
j II est facile de voir par ces observations que le nom d'Indiens est 

communaux indigènes de l'Amérique etaux indigènes de l'Inde orientale. 

Ceci pose, pour déterminer de quels Indiens l'ordonnance de 1739 a 

voulu parler, il suffit de considérer l'objet de cette ordonnance. Cet ob-

jet était évidemment d'établir une prohibition relativement au com-

merce des esclaves dans les colonies américaines. La prohibition était 

par cela môme applicable aux localités où se faisait cette traite, et non 

à celles où elle ne se faisait pas, et où il était même en quelque sorte 

matériellement et moralement impossible qu'elle se fit. Or, nous de-

vons le répéter ici, jamais il n'est entré dans l'idée des traitans d'aller 

chercher dans l'Inde orientale des esclaves destinés aux Antilles, tandi
s 

publions sans rien préjuger sur la question que nous nous propo-

sons d'examiner avec les autres dispositions du projet de loi. 

Le projet de lui sur les veutes publiques mobilières, présenté a la, 

chambre des députés, a été, pour un journal dont le titre et les principes 

sont voués aux intérêts exclusifs du notariat, l'occasion d'une série d'ar-

ticles où ces intérêts sont défendus avec un esprit de partialité que la 

position de ce journal explique, sans toutefois le justifier, avec une 

prévention qu'on aurait désiré voir moins acerbe dans sa forme, moins 

malveillante au fond, à l'égard des autres officiers publies qui, parleur 

institution même, sont le plus spécialement chargés de ces sortes de 

ventes. 

Au moment oii l'attention des législateprs va être appelée sur cette loi, 

il serait peut-être dangereux de laisser sans réponse les doctrines souvent 

erronnées émises par ce journal. D'ailleurs, en rétablissant les faits sous 

leur véritable jour, c'est ramener la question au point de vue de l'intérêt 

général, qui doit, ici comme partout, dominer tous les autres. 

Ce journal nie aux eommissaires-priseure, greffiers et huissiers ledroit 

de faire les ventes à terme, et les ventes de récoltes, fruits pendans et au-
tres objets adhérons au sol. 

Il dit que la législation ancienne et moderne leur refuse ce pouvoir; 

que s'il en était autrement, l'intérêt des tiers aurait à en souffrir. 

Il prétend enfin que la loi nouvelle projetée, en leur concédant la con-

currence pour les ventes de récolles, leur donne un droit nouveau au 
préjudice des notaires. 

ÎSous allons voir jusqu'à quel point cette prétention est fondée. Il ne 

sera pas difficile de démontrer, au contraire, que de tout temps ces offi-

ciers publics ont fait les ventes mobilières aussi bien à terme qu'au 

comptant; que l'intérêt public n'a jamais eu à souffrir d'un pareil état 

de choses, et que la loi projetée, dans les dispositions signalées, ne fait 

que confirmer un principe déjà consacré par les lois ancienne et nouvel-
le ainsi que par l'usage. 

L'édit de 1336 qui institue les priseurs vendeurs, dit qu'ils feront pri-

vativement à tous autres les prisées, estimations et ventes publiques de 

tous les biens meubles délaissés par décès et trépas, ou pris par exécu-

tion, baillés en garde ou autrement qui seraient ordonnées par justice ou 

par consentement des parties, ou autrement requises être faites en quel-

que manière que ce soit, de quelque nature ou espèce que soient lesdits 

meubles. Il n'y est point exprimé que ces ventes ne devront se faire qu'au 

comptant; loin de là lorsqu'il s'agit de ventes volontaires, elles auront, 

lieu en quelque manière que ce soit. 

Voilà donc les priseurs-\'6ndeurs investis, dès l'origine de leur insti-

tution, du droit défaire, privativement à tous autres, les prisées et les 

ventes, soit judiciaires, soit volontaires, et dans ce dernier cas, de quel-

que manière que ce soit, à la volonté des parties , c'est-à-dire au comp-

tant ou à ternie, de quelque nature ou espèce que soient lesdits meu-
bles. 

L'intérêt cl l'ordre publics motivèrent cette institution, qui ne fut pas 

seulement, comme on l'avance, une création de bon plaisir et un moyen 

de finance; l'édit de 1336 voulut faire droit aux plaintes graves qui s'é-

levaient sur le concert coupable qui existait alors entre les tuteurs, com-

missaires et autres dépositaires de biens meubles et des priseurs sans 

qualité el sans litre qui s'entremettaient pour faire les prisées et les ven-
tes de ces biens. 

Les notaires dès celte époque n'étaient donc pas en possession de ces 

ventes, puisqu'elles se faisaient, sans garantie pour les intéressés, par 

des gens sans caractère et sans titre; ils ne furent donc pas plus dépouil-

lés alors qu'ils ne le sont aujourd'hui, quoi qu'en dise le journal en 
question. 

Si l'institution des commissaires-priseurs n'avait été, comme il le dit 

encore, qu'une institution exceptionnelle et parasite, le temps en eût 

lait justice et la législation nouvelle ne serait pas venue, dans des temps 

d'épuration, en proclamer l'indispensable utilité, l'absolue nécessité. 
(Motifs de la loi du 27 ventôse an IX.) 

Diverses moditications furent ensuite apportées à cette institution par 

les éditset déclarations de 1373, 1576, 1395 et 1696, mais elles n'eurent 

pour cause que des ebangemens de titre, de qualification et de nombre • 

les attributions d'abord conférées furent plutôt étendues que restreintes' 

et les priseurs-veudeurs ou buissiers-priseurs lurent toujours confirmés 

dans le droit de priser et vendre, privativement à tous autres, les biens 
me u b les q u eleonques. 

Ils exercèrent ainsi dans la plénitude des droits que leur conférait 
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aux seuls serfs de la couronne, sans changer en aucune façon la condi-

tion des serfs dans les terres appartenant à des seigneurs particuliers, 

aux droits desquels on n'aurait pas admis alors que le pouvoir royal pût 

porter atteinte sous ce rapport. 

Louis XIV lui-même, par son ôdit du mois d'août 1779, lequel montre 

du reste que le servage, cet esclavage modifié, avait subsisté bien au-de-

là de l'ordonnance de 1315, n'avait affranchi que les serfs de la couron-

ne ou des détenteurs de domaines engagés. Ainsi l'ordonnance de Louis-

le-Hutin n'avait pas à beaucoup près la portée qu'on lui suppose. Dans 

tous les cas, antérieure à la fondation des colonies, elle n'a pu être prise 

en considération pour régler les droits qui en résultaient : et ce que nous 

disons ici de l'ordonnance de 1315, il faut le dire également du princi-

pe auqnel elle aurait servi de base dens le système du demandeur en 

cassation, et en vertu duquel l'esclave serait, devenu libre par cela seul 

qu'il aurait touché le sol de la Franoe. 

» Ce principe a pu se concevoir avant l'établissement des colonies, 

parce qu'il était vrai de dire jusqu'alors que le droit de la France ne 

reconnaissait pas l'esclavage. Mais il n'en a plus été ainsi du moment 

où nos établissemens coloniaux ont été fondés et où la base nécessaire, 

indispensable de cette fondation a été la traite des noirs et l'esclavage. 

» Au reste, la loi qui régit la matière, c'est l'édit de 1738 qui per-

met au maître de conserver en France ses droits sur son esclave lors | 

qu'il l'y a conduit en observant les formalités voulues et consistant dans 

l'obtention de la permission du gouverneur de la colonie, ainsi que dans 

l'enregistrement de cette permission aux lieux de départ et de l'arrivée; 

et encore n'accorde-t-il pas la liberté à l'esclave dans le cas où les forma-

lités indiquées n'ont pas été remplies, et se borne-t-il à en ordonner la 

confiscation au profit de la couronne. Il n'est pas, d'ailleurs, justifié que 

lorsque Madeleine fut amenée en France par la daine Dispense les formali-

tés prescrites par l'article 1758 n'aient pas reçu leur exécution. 

Ainsi le principe qui fait la base du deuxième moyen de cassation n'est 

pas applicable, et Furcy, né d'une esclave, ne peut soutenir être né 

libre. 

M. le procureur-général Dupin prend la parole. 

« C'est en vain, dit-il, qu'on a soutenu que le pourvoi du demandeur 

était sans intérêt ; car indépendamment de l'intérêt public qui s'attache 

aux questions que ce pourvoi soulève. Furcy, libre de fait, a intérêt à faire 

reconnaître sa liberté d'origine, son ingénuité. Il y a là pour lui une 

question d'honneur dans laquelle sa position, sa famille, son existence 

tout entière se trouvent engagées. 

» Furcy est né libre si sa mère n'a pu être constituée esclave, ou si, 

avant de le mettre au jour, elle a conquis une liberté qui n'ait plus per-

mis de la reconstituer en esclavage! 

» C'est sous ce double point de vue qu'il convient d'examiner le 

pourvoi. 

» La liberté de la race indienne a été non pas créée, mais déclarée par 
l'ordre royal du 2 mars 1759. 

» Cependant on veut limiter les effets de cet ordre. Il s'applique, dit-

on, non pas à tous les Indiens, mais à ceux seulement qui se trouvaient 
sur le territoire américain. 

» Cette limitation ne ressort pas de l'ordre royal, qui, loin de là, se sert 

du mot général Indien. Il ne consacre d'exception que pour les Indiens 

qui sont en guerre avec la France, sans doute en vertu de ce principe 

admis dans les temps anciens qu'à la guerre on peut faire des esclaves ; 

niais, à part cette, exception, la déclaration de liberté est absolue et gé-
nérale. 

» Au reste l'instruction du ministre de la marine de 1767 vient forti-

fier, s'il est besoin, cette interprétation : le ministre était consulté sur la 

question de savoir s'il fallait, quant à l'affranchissement, distinguer en-

tre les Indiens et les noirs, et le ministre répondait : « Les Indiens sont 

» nés libres et ont toujours conservé l'avantage de, la liberté dans les co-
» lonies. » 

La liberté, telle est donc la condition des Indiens. Dés lors, si un Indien 



à cet article que le législateur renvoie pour le mode d'exécution ; 1 ar-

ticle 945 du Code de, procédure nous en fournit un exemple. » 
C'est que dans l'article 945 il s'agit, comme dans l'article 624, d'une C'est que 

vente judiciaire, et que dans l'un et l'autre cas il se trouve des créanciers 
ou des incapables dans l'intérêt desquels la loi a dû imposer des règles 

absolues. Maison ne comprendrait plus cet arbitraire de la loi à l'égard 

d'un vendeur maître de ses droits, libre de ses actions, et qui', dans 

l'exercice de son droit de propriété, doit être le seul et meilleur juge. 

Mais si la condition de vendre au comptant, imposée par l'article 624, 

s'applique à toutes les ventes, il faut donc soutenir aussi que toutes les 

conditions exigées pour les ventes de saisie, par les articles 017, 020 et 

621 telles que d'apposer un certain nombre d'affiches dans des lieux vou-

lus,' de faire des insertions dans les journaux, de ne vendre qu'en cer-

tains lieux sont également obligatoires; or, les faits et l'usage démontrent 

le contraire; aucune de ces formalités n'est remplie lorsqu'il s'agit de 

ventes volontaires; le propriétaire vend où bon lui semble, en choisissant 

le mode de publicité qui lui convient le mieux, sans s'occuper de pres-

criptions qui ne le concernent pas et dont on n'a jamais eu la pensée de 

lui imposer l'obligation. 

Comment prétendre alors que la condition de ne vendre qu'au comp-

tant, imposée dans les mêmes cas et pour les mêmes circonstances, sera 

obligatoire' pour toutes les vèntes, tandis que les autres conditions ne 

s'appliqueront exceptionnellement qu'aux ventes dont parlent les arti-

ticies 624 et 945 ? 
On conteste enfin aux commissaires-priseurs, greffiers et huissiers le 

droit de vendre à terme, parce qu'ils n'ont pas, dit-on, qualité pour éta-

blir les conventions et stipulations qu'elles font naître. Cette négation, 

qui s'applique aussi bien aux ventes de récoltes et fruits pendans par 

racine, qu'aux ventes à terme avec lesquelles elles ont une corrélation 

marquée, est peut-être moins fondée encore. 

Voici comment s'exprime le Journal du Notarial : « De tout temps, 

» sous la législation ancienne comme sous la législation moderne, les 

y> commissaires-priseurs ou les huissiers-priseurs, les greffiers et huis-

s siers, n'ont jamais eu d'autres attributions que celle de priser et yen-

J> dre des meubles au comptant. A l'égard des autres ventes de récoltes, 

» coupes de bois et objets adhérens au sol, elles ont toujours et exclu-

» sivement appartenu aux notaires, à cause de la nature de ces objets 

» et des conventions dont ces ventes sont susceptibles. » 

Voilà une opinion posée d'une façon si tranchante, qu'on croirait tout 

d'abord qu'elle repose sur des élémens irrécusables et positifs; nous al-

lons voir qu'elle en est la valeur à côté des actes, lois et arrêts qui vont 

être cités. 
Un acte de notoriété du Châteletde Paris du 18 juin 1763 (et celui-

n'est point apocryphe), porte que les huissiers-priseurs sont en possession 

de faire, privativement a tous autres (ce qui exclut même la concurrence 

que le Journal du Notariat regarde aujourd'hui comme une usurpation) 

les prisées et ventes à l'encan de grains ensemencés, arbres fruitiers 

pépinières, fouilles de carrière et autres fruits pendans par les racines. 

Un arrêt du Parlement de 1783 ordonne la vente par le ministère des 

huissiers-priseurs, à qui le droit en appartient exclusivement, d'une ha-

bitation à démolir, dont la vente avait d'abord été ordonnée à ,1a *" 

de la Cour. 
Enfin, la loi du 22 pluviôse an VII dit : « Art. 1 er . A compter du jour 

de la publication de la présente, les meubles, effets, marchandises, bois, 

fruits, récoltes et tous autres objets mobiliers, ne pourront être vendus 

publiquement et par enchères qu'en présence et par le ministère d'offi-

ciers, publics ayant qualité pour y procéder.» (Ces officiers : étaient alors, 

d'après le décret du 17 septembre 1793, les notaires, greffiers et huis-

siers.) 
Dans la nomenclature des objets mobiliers" figurent les bois, fruits et 

récoltes ; et lorsque la loi du 27 ventôse an IX rétablit les commissaires-

priseurs à Paris, avec le droit exclusif de priser et vendre publiquement 

les effets mobiliers, ces mots emportent évidemment la même significa-

tion 

L'état actuel de la législation n'a rien changé à ces dispositions ; car 

suivant les cas, les récoltes sont des meubles ou immeubles; les commis-

saires-priseurs, greffiers et huissiers ne les vendent que lorsque par suite 

d'une saisie-brandon, ou par la volonté du propriétaire, elles sont ven-

dues pour être détachées du sol, et conséquemment mobilisées. 

La dissidence qui a existé entre les Cours royales et la Cour de cassa-

tion ne tenait qu'a la fixation précise du temps oîi d'immeubles qu'elles 

étaient, elles tombaient dans le domaine des choses mobilières; les Cours 

Royales pensaient que la volonté du propriétaire de les vendre sur pied, 

mais pour être détachées, suffisait pour les placer dans cette catégorie ; 

la Cour de cassation les considérait comme immeubles, tant qu'elles n'é-

taient pas abattues ; de là la question qui, des notaires ou des greffiers 

et huissiers, devait procéder à ces sortes de ventes ; et c'est pour mettre 

un terme à cette incertitude que le projet de loi, si vivement attaqué par 

le Journal du Notarial donne la concurrence aux notaires, commissai-

res-priseurs, greffiers et huissiers. 

Cette concurrence est une nécessité si bien sentie d'ailleurs, dans l'in-

térêt public, que déjà elle avait été posée en principe dans le projet de 

loi présenté dans la session de 1853, sans distinction entre les ventes à 

( 626 ) 

terme 'et les ventes au comptant. Mais, il faut le dire," par l'effet de 
cette distinction introduite aujourd'hui dans le projet nouveau, celte 

concurrence n'est plus qu'un vain nom, puisqu'il donne aux notaires 

seuls le droit de faire les ventes à termes, et que ce dernier mode est em-

ployé pour la plupart des ventes de récoltes. 

La commission chargée de l'examen delà loi projeté va plus loin en-

core, car elle donne le droit exclusif aux notaires , dans la résidence 

même des commissaires-priseurs, de faire toutes les ventes d'objets mo-

bilier, lorsqu'il s'yjoindra des stipulations de cautionnement oujd'hypothè-

ques. Or ces stipulations sont toutàfaitinusitées pour lesventesd'objetsmo-

biliers; elles ne sont même presque jamais imposées pour les ventes do 

récoltes, la prévision de la loi est donc ici sans but et sans objet et elle 

ouvre la porte à un abus que nous allons signaler. 

Ne sera-t-il pas facile à un notaire, tenté de procéder à une vente, mo-

bilière qui présentera quelque importance, d'indiquer un délai pour le 

paiement du prix, à la charge par les adjudicataires de fournir caution 

Les notaires, la ou ils ont le droit de procéder à ces venW » , 

pas plus s.gner leurs proces-verbaux que les commissaire^nri'^
 f

°
n 

greffiers, pareeque c'est matériellement impossible; comoronH
 et 

effet (pic dans une vente en détail réunissant cent ou deux ™, ,
 ei1 

ou, par conséquent, il y a souvent autant d'adiiidin*!»;™., „„.VOTE et ou, par conséquent, il y a souvent autant d'adjudicataires que de 

,1 soi possible, a chaque article adjugé, d'interrompre la vente
 0ts

> 

voir la signature de l'adjudicataire et celle de deux témoin ,' oo"av
Ce

-

■ndispensablepouT que le procès-verbal reçoive l'exécution parée ^ 

S'il s'agit d'une vente à terme et que des hypothèques ou caiitL 
nens soient demandes, scra-t-il possible à chaque adjudication d'S?" 
a propriété des biens hypothéqués, d'examiner les titres ou dY> uv 

'acte de cautionnement? Non certes, à moins de rendre l'a vente ' 

ou hypothèque; lorsque la vente sera faite, cette condition pourra ne 

point se réaliser, parce que l'acquéreur aimera mieux payer de suite que 

de s'y soumettre, ou bien encore parce que sa solvabilité étant reconnue 

le vendeur s'en contentera et renoncera à l'exécution de la condition, qui 

n'aura été alors qu'un moyen d'arriver à une vente d'objets mobiliers 

faite réellement au comptant, sous la marque d'une vente à terme. 

Ainsi, de deux choses l'une; ou, l'obligation imposée sera impérieu-

sement exigée et alors elle suffira pour éloigner les acquéreurs, dont 

elle blessera toutes les habitudes, tous les usages, ou biei^ on y renonce-

ra après la vente, et elle n'aura plus été qu'un prétexte pour éluder 

l'esprit de la loi. 

Mais, dit-on, comment les commissaires-priseurs, greffiers et huissiers 

pouvaient-ils insérer dans leurs procès-verbaux les conditions et stipula-

tions qu'entraînent les ventes à terme, puisqu'ils ne peuvent leur donner 

la forme exécutoire; l'usage va répondre à cette insinuation. 

Mais à cet égard, le Journal du Notarial va plus loin encore, et la dé-

finition qu'il donne du caractère et des fonctions du commissaire-priseur 

n'est pas la moins curieuse de ses doctrines. Selon lui, les commissaires-

priseurs ne sont que des espèces d'officiers de police, ayant seulement la 

surveillance de la vente, ne pouvant faire aucun acte, constater aucune 

convention ; son procès-verbal, ajoutc-t-il, est son oeuvre à lui seul, les 

parties ne le signant pas. Il faut être, disons-le, bien ignorant ou bien 

oublieux des premiers élémens d'une question pour l'écarter à ce point 

de la vérité pratique. 

En effet, d'après l'article 1517 du Code civil et l'avis du Conseil-d'Etat 

du 21 octobre 1809, les actes des commissaires-priseurs sont authenti-

ques; ils gardent minute de leurs procès-verbaux, en délivrent des expé-

ditions, auxquelles foi est due comme aux registres et actes publics. 

(Edit de 1556.) 
Ils peuvent recevoir toute déclaration concernant les'ventes, introduire 

tous référés auxquels leurs opérations pourront donner lieu, et citer, à 

cet effet, les parties intéressées devant lesdites autorités. (Article 3 de la 

loi du 27 ventôse an IX.) 
Us sont tenus d'inscrire leurs actes, jour par jour, sur leurs répertoi-

res, dont ils doivent, ainsi que les notaires, déposer un double au greffe 

du Tribunal chaque année avant le 1 er mars. 

D'après un avis du Conseil-d'Etat du 21 octobre 1809, ils peuvent met-

tre les décharges à la suite ou en marge de leurs procès-verbaux, en 

leur donnant la forme authentique, c'est à dire en attestant que la par-

tie est comparue devant l'officier public pour régler le reliquat de la vente 

dont elle lui donnera décharge. Cet acte alors sera signé tant par l'of-

ficier que par la partie, et si la partie ne sait pas signer, par un se; 

cond officier de la même qualité ou par des témoins. Ainsi, voilà les 

commissaires-priseurs, greffiers et huissiers à qui on refuse le droit de 

faire un acte dont les procès-verbaux ne sont pas signés par la partie, 

d'après le Journal du Notariat, qui ont qualité pour se faire un titre à 

eux-mêmes, fût-ce même d'une somme de 100 ou 200,000 fr., et qui en 

gage les parties qui le signent. 

Il y a loin de là à la définition précitée. 

Comme on vient de le voir, dans tous les cas où il s'agit de ventes de 

meubles aux enchères, les notaires, commissaires-priseurs, greffiers et 

huissiers sont assimilés, quant à leurs droits, et attributions; leurs ac-

tes et procès-verbaux ont la même force et la même étendue; et nous 

allons prouver qu'ils ne sont pas, en fait, plus exécutoires pour les uns 

que pour les autres. 

. En effet, la qualité, le titre de notaire ne suffisent pas pour donner à 

un acte l'exécution parée, s'il n'est pas d'ailleurs revêtu des formes vou-

lues pour les actes notariés et notamment de la signature des parties 

contractantes. 
Or, qu'arrive-t-il dans l'usage pour les ventes aux enchères d'effets mo-

biliers? le notaire, comme le commissaire-priseur, le greffier ou l'huis-

sier dresse son cahier d'enchères, c'est-à-dire qu'il déclare dans l'intitulé 

de son procès-verbal les conditions sous lesquelles le vendeur entend se 

dessaisir de sa chose ; et ces conditions, il appartient a tous les officiers 

publics chargés des ventes mobilières de les établir, quand elles sont de 

l'essence de la vente ; c'est ce qui résulte deslois^précité 

constant. 

et de l'usago 

mter-

•n-

eraent 

cées dans le procès-verbal de vente et réalisées par un"acte ITaT?' 
parce qu'il serait impossible de le faire dans le procès-verbal mèm° 

lors deux actes sont nécessaires même pour le cas où la vente 

chères aurait été faite par le ministère 'd'un notaire. Maïs nous le nS" 
tons, ces cas sont fort peu usités et voici au contraire ce qui se pratiq^ 

Lorsqu'il s'agit de ventes de récoltes ou de bois, les notaires indique" t" 

comme le font les commissaires-priseurs, greffiers et huissiers Penn 

des coupes et de l'enlèvement, celle despaiemens, s'il y a terme- ik ?
U6 

souscrire par les adjudicataires des billets qui sont remis aux vendeu™ 

et en vertu desquels ces derniers poursuivent leur paiement, sans rem' 

ger 

résulte en outre d'un arrêt de la Cour de Rruxellcs, du 22 marŝ ïo 
C'est, au surplus, ce qui se pratique pour la vente de coupes de bo'-

appartenant à l'État, qui sont faites par les autorités administratives st 

qui sont bien autrement importante^ que celles faites pour les parti 

liers; ce n'est qu'en vertu de traites souscrites à l'ordre des receveurs! 

généraux par les adjudicataires que ces derniers sont poursuivis. 

Si ce n'est pas en vertu du procès-verbal du notaire que le vendeu 

poursuit l'adjudicataire, et c'est un fait, quelle raison de lui attribue' 

exclusivement les ventes à terme au préjudicades commissaires-priseurs 
greffiers et huissiers, sous le vain prétexte que les procès-verbaux de 
ceux-ei ne sont pas exécutoires? 

Ce n'est donc plus là une question d'intérêt public ; en effet iamai-

plaintes ni de réclamations ne se sont élevées, jamais d'abus n'ont été 

signalés contre le mode des ventes de meubles et récoltes, soit à ternie 

soit au comptant, tel qu'il a été pratiqué jusqu'ici par les commissaires' 

priseurs, greffiers et huissiers; loin de là, dans un grand nombre de dé-

partemens, l'usage des ventes de bois et récoltes faites à terme par les 

greffiers et huissiers, est tellement passé dans les moeurs, dans les 

habitudes et dans les intérêts des populations, qu'il leur serait préju-

diciable de prétendre l'en déraciner. 

En définitive, la loi projetée n'est qu'une loi d'attributions qui fixant 

les droits des diverses classes d'officiers publics qu'elle concerne, ne de-

vrait rien enlever des avantages que l'intérêt général pouvait trouver 

dans l'état de choses actuel. Pourquoi donner aux notaires, déjà pour-

vus d'attributions qui s'étendent à.tous les actes de la vie civile et se re-

nouvellent de cent façons, un nouveau droit exel usif, que jusqu'ici d'autres 

officiers publics, qui auraient dû peut-être logiquement les posséder 

seuls, partageaient avec eux? Pourquoi ne pas laisser la concurrence 

pour les v'entes de récoltes à terme comme pour celles au comptant, puis-

que à cet égard nous avons démontré qu'il y avait similitude entre les 

procès-verbaux des notaires et ceux des autres officiers publics procédant 

à ces ventes, et qu'en définitive cette concurrence fait le bien de tous; 

pourquoi la loi nouvelle ne proclamerait-elle pas d'une manière irrévoca-

ble en principe ce qui existe en fait? Pourquoi enfin les officiers pu-

blics qui n'ont pour unique attribution que les ventes mobilières ne pos-

séderaient-ils pas cette attribution entière, effective et sans restriction? 

Si les commissaires-priseurs ont, comme nous croyons l'avoir prouvé, la 

capacité légale pour insérer dans leurs procès-verbaux les conditions qui 

sont de l'essence de la vente, ils en ont aussi la capacité réelle, bien que 

le Journal du Notariat le leur conteste. La loi n'a en effet exigé d'eux 

aucun stage ; mais les institutions suivent la marche du temps et pro-

gressent avec lui. Les conditions que la loi ne leur a pas fixées il» se les 

imposent volontairement ; et c'est avancer un fait incontestable que d'af-

firmer que partout, el notamment à Paris, les commissaires-priseurs sont 

d'anciens clercs de notaires ou d'avoués, ayant puisé dans la pratique 

des affaires les connaissances qu'on leur nie. Et en cela nous ajouterons 

que le projet de loi, en exigeant un stage ue la part de ceux^qui se 

destinent à être commissaires-priseurs, ne fait encore que consacrer en 

principe ce qui existe en fait. 

Que le Journal du Notariat se rassure donc sur la somme de garan-

Atljudications en justice. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

En la maison sise à Paris, rue des Trois-Bor-

nes, 26. 

Le samedi 2 mai 1840, à midi. 

Consistant en enclumes, étaux, limes, établis, 

découpoir, chaises, etc. Au comptant. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, place de la 

Bourse. 

Le mercredi G mai 1840, à midi. 

Consistant en étau, enclume, marteau, poêles, 

uyaux, tables, etc. Au comptant. 

Consistant en tables, chaises, commode, fau-

teuils, bureau, etc. Au comptant. 

PUBLICATIONS LEGALES. 

Sociétés commerciales. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 

Paris le 15 avril 1840, enregistré à Paris, le 22 

avril 1840, folio 66, recto, cases 5 et 6, par 

Texier qui a reçu 5 fr. 50 cent ; 

Il appert -. 

Que M. Pien'e-FleurypJoseph RAGUT aîné, 

professeur détenue de livres, demeurant i Pa-

ris, rue des VieuxAugustins, 61, d'une part; 

Et M. Eugène-Pierre- Victor LESAGE, profes-

eeur de littérature, demeurant aussi à Paris, rue 

de l'Oratoire, 3, d'autre part ; 

Ont formé une société en nom collectif pour 

l'exploitation d'une agence spéciale pour le pla-

cement des professeurs des deux sexes, la vente 

des maisons d'éducation, et la publication dans 

les journaux des annonces, réclames, etc. ; 

Que ta durée de la société sera de trois ans, à 

parti du 15 avril 1840 pour finir au 15 avril 

1843 ; 

Que la raison sociale sera RAGUT et E. LE-

SAGE, et que chacun des associés aura fa signa-

ture sociale ; 

Et qu'enfin le siège de la société est fixé rue 

Richelieu, 48, et la désignation sociale sera con-

.nue sous le titre d'Office général. 

Pour extrait conforme : 

RACUT et E. LESACE. 

D'un acte sous seings privés en date à Paris, du 

16 avril 1840, enregistré en la même ville, le 24 

dudit mois p ar Chambert, qui a reçu les droits-; 

il appert, qu'une société en nom collectif ayant 

pour objet l'exploitation d'un fonds de fabricant 

et marchand de tabletterie établi à Paris, rue St-

Martin, 275, a été formée entre MM. Pierre FA-

VRE et César-Joseph MILLET, demeurant tous 

deux à Paris, susdite rue St-Martin, 275, sous la 

raison sociale FAVRE et MILLET; que la durée 

de cette société a été fixée à neuf ans huit mois 

et quinze jours qui ont commencé à courir le 16, 

avril 1840 et finiront le 1 er janvier 1850; que la 

signature sociale appartient au deux associés in-

distinctement, et ne sera valable qu'autant qu'el-

le aura été donnée pour cause des affaires de la 

société, dont le, siège a été fixé à Paris, rue St-

Martin, 275. 

Pour extrait, 

CHAPRON, 

Rue des Jeûneurs, 1 bis. 

D'un acte reçu par M e Bayard, notaire à Paris 

les 14 et 15 avril 1840, enregistré ; 

Il appert, qu'il a été formé entre M. Philippe 

ROEHRIG , brasseur , et Mme Marie-Dorothée 

MEYER, son épouse, demeurant à Ménilmon 

tant, près Paris, chaussée de Ménilmontant 

79; M.Jean-Baptiste LEFORT, fabricant d'en-

cre, demeurant à Paris, rue Chapon, 30; et 

M. Victor -Henry MARTIN, ancien employé, aus-

si domicilié à Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 45; 

Une société en participation fondée pour trois 

années consécutives à partir du 15 avril 1840, 

ayant pour but l'exploitation de l'encre dite d'im-

pression, sous la raison de commerce LEFORT, 

ROEHRIG et C% M. Lefort seul aura cette signa ■ 

ture. 

Le siège de cette société est établi à Ménilmon-

tant, rue Chaussce-de-Ménilmontant, 79. 

BAYARD. 

Par acte passé devant Mi Fremyn, notaire à 

Paris, le 18 avril 1840, enregistré; il a été formé 

une société en nom collectif pour l'exploitation 

d'un fonds de commerce de laines et tapisseries, 

entre M. Jean-Edouard-Achille CAPTIER, nul dé 

laines et de tapisseries, et M. Alfred BACHE-

LET, commis-négociant, demeurant tous deux à 

Paris, rue St-Denis, 179. Le siège de la société a 

été tlxé A Paris, rue St-Denis, 179. La âociété a 

commencé le 18 avril 1840 et finira le 1" octobre 

1857. La raison sociale est CAPTIER etBACHE-

LET. Chacun des associés a la signature sociale 

qui ne pourra être employée que pour les besoins 

et affaire) de la société. Le fonds social a été li\é 

à la somme de 80,000 francs qui doit être four-

nie par moitié par chacun des associés, en ar-

;ent ou en valeuVs diverses'. 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 27 avril courant , qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour .-

De la dame DUPLENNE, mde de broderies et 

lingeries, ci-devant rue d'Alger, 10, actuellement 

rue Jeannisson, 13, nomme M. Chevalier juge-

commissaire, et M. Nivet, boulevard St-Martin, 

17, syndic provisoire (N° 1546 du gr.); 

Du sieur MICOT, teinturier, passage, Beaufort, 

2, nomme M. Roussel, juge-commissaire, et M. 

Moisson, rue Montmartre, 173, svndic provisoire 

[N« 1547 du gr );" 

Du sieur.HUTLN, fabricant, à La Chapelle-St-

Denis, rue de Chabrol, 38, nomme M. Taconet, 

juge-commissaire, et M. Richomme, rue Montor-

gueil, 71, syndic provisoire (N° 1548 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers .-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SCHON, tailleur, rue Vivienne, g, 

le 5 mai à 12 heures (N° 1541 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endosse-

ment de ces faillites n'étant pas connus , sont 

priés de remettre au greffe leurs adresses , atin 

d'être convoqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRiriCATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GARON, limonadier, quai Pelletier 

14, le 2 mai à 12 heures (N« 1437 du gr.)
; 

Du sieur PIGUENET, fabricant de vermicelle, 

rue de la Gianilc-Truandcric, 43, le 4 mai il 3 

heures ;v 1373 du gr.) ; 

Des sieurs PIOT, JOURDAN frères et C«, né-

gocians, rue de Ctéry, 9, le 5 mai à 12 heures 

(N° 1332 du gr.); 

De la Dllc WILLAUME, mercière, rue Neuve-

St-Augustin, 15, le 5 mai à 2 heures (N*° 1443 du 

gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation de 

leurs créances remettent préalablement leurs 

titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Dn sienr FILLOL, entrepreneur de charpente 

à Plaisance, commune de Montrouge, le 2 mai à 

12 heures (N« 992 dugr.Jj 

Du sieur DESVERNOIS, épicier à Bercy, rue 

de Charenton, 21, le 4 mai à 10 heures (N° 1344 

du gr.); 

Du sieur BOURGEOIS, confiseur, Palais-Royal, 

galerie d'Orléans, le 5 mai à 1 heure (N° 6560 

du gr.) ; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les fajls de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées que 

des créanciers vérifiés et affirmés ou admis par 

provision. 

PROOUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 

jour*, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BERCE, graveur, rue Saint-Honoré, 

338, entre les mains de M. Dagneau, rue Cadet, 

14, syndic de la faillite (N" 1352 du gr.); 

Du sienr RICHER, md de nouveautés, passage 

des Panoramas, grande Galerie 13, entre 1rs 

mains de M. Dalx, rue Gaillon, 16, svndic dota 
faillite (N° 1467 du gr.); 

Du sienr QUERNET, fabricant de carions en 

feuilles, nu- desAmandlers-Popincourt, io, entre 

les mains de M. Boulard, rue Vicille-du-Toniple, 

13, syndic de la faillite (V 1514 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la loi 

du 28 mai 1838, être procédé à la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai. __ 

ASSEMBLEES DU MKRCREDI 29 AVRIL. 

Neuf heures : Voche, épicier, clôj. — Paimpar-

rey, entrepreneur de transports, id. — Jouf-

froy, peintre en bàtimens, synd. 

Onze heures : Veuve Garlin, mde de nouveau-

tés, id. — Parcheminier, doreur sur porcelai-

nes, id.—Stable, charcutier, conc. — Bernelle, 

manufacturier, délib. — Suret, plâtrier, dot. 

— Delacroix, négociant, id. 

Midi : Maubert, épicier, clôt. — Dufon, entrep. 

de maçonnerie, id. — Guillemain, horloger-

mécanicien, vérif. — Sellier, Gros et C% nego-

cians, id. — Chaine, entrepren. de bàtimens, 

synd. , 

Deux heures : Gambier, graveur, id. — Durai») 

md de charbon de bois, id. — Prudhomnie, li-

monadier, clôt. 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 

Du 25 avril. . 

M. Deville, rue Saint-Lazare, 88. — M. De»* 

rue Neuve-des-Mathurins, 60. — Mme ae 
milhac, rue St-Louis-d'Antin. M. Girion, rue » 

Honoré, 303. —JMlle Herthon, rue Neuve-aes 

Mathurins, 91. — Mme Landrin, rue Neuve-u» 

Petits-Champs, 29. — M. Lesieur, rue KejTO 

des Petits-Champs, 26. — Mme Durand, rue 

vienne, 12. — Mme Boulanger, rueja^am^ 

BÔURSE"DU "28 "AVRIL. 

d" 
A TERME. 

5 0[0 comptant... 

— Fin courant... 

3 0[0 comptant... 

— F'in courant... 

R. de Nap. compt. 

— Fin courant... 

5200 

Act.delaBanq. 3580 

Obi. de fa Ville. 1282 50 

Caisse Lallitte. 1090 — 

— Dito 

4 Canaux 

Caisse liypoth. 

St-Germain 

Vers, droite. 

— gauche. 

P. à ia mer. 

—à Orléans. 

Esp. 

Empr. romain 

det. act. 

I — diff. 

| — pass. 

. 3 010, 

802 50 Belgiq. \ 5 0|0, 

740 — ! ( Banq. 

587 50 Emp. piéniont, 

385 — 3 0|0 Portugal. 

507 50 Haïti ■ 
 Lots (Autriche, 

 BitErt^ 

105 -

29 If3 

7 11* 

74 85 

104 -

900 -

1182 5" 
2451» 

595 -

375 — 

Enregistré à Paris, le Avril 

F C 

Kecu un frade dix centimei». 

1840. 
IMPRIMERIE- DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS CHAMPS, 37. 

pour légalisotion de la signature A. GoW>T,« 

le maire du 2' arrondissement. 


